
Le fait que vous employiez du 

personnel vous amène, chaque 

année, à verser une taxe  

d’apprentissage.  

 

L’Institut Médico-Educatif « Les 

Althéas » comprend une Section 

d’Initiation et de Première For-

mation Professionnelle (SIPFP). 

Elle propose aussi une formation qualifiante de niveau V 

pour un CAP d’ Agent Polyvalent de Restauration. 

  

A ce titre, l’IME   est habilité à percevoir cette taxe afin 

d’améliorer les équipements des ateliers et de tendre 

vers une meilleure adéquation entre les formations et 

l’emploi des travailleurs handicapés, en milieu protégé 

ou en milieu ordinaire. 

 

 

Les objectifs de la 
section professionnelle : 
• Autonomie sociale et 

quotidienne 

• Poursuite des 
apprentissages 
scolaires 

• Apprentissages des 
comportements et 
attitudes au travail 

• Utilisation de 
matériels  
professionnels 

TAXE D’APPRENTISSAGE 
Vous pouvez la verser à des Etablissements 

pour jeunes handicapés  

Personne à contacter:  
Mme THAREAU 
Directrice  
02 47  59 09 87 

 

Télécopie : 02 47 59 09 87 

Messagerie : 

v .thareau@adapei37.asso.fr 

Siret : 77559395700332 

Versement  
à  

l’IME Les  Althéas 
15, rue Georges Patry 

BP 30 103 

 

d’Indre-et-Loire 

Les ateliers  
- Bois et maintenance 

- Conditionnement  

- Restauration 

- Entretien des locaux 

- Entretien du linge 

- Espaces  et jardins  
 

I.M.E  «  Les Althéas » à BEAULIEU LES LOCHES 


